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Note to the Members of the Ad-Нос Ethical Committee 
Mr Nikolaus Van der Pas 

Mr Rafael Garcia-Valdecasas 
Mr Terry Wynn 

Subject: Commissioner Nelli Feroci's planned post-office occupation with 
SIMEST S.P.A. (Società Italiana per le Imprese all'Estero) 

With his enclosed letter dated 30 September 2014, Commissioner Nelli Feroci informed 
the Commission about his intention to come back to two activities which he put on hold 
when he started, as from 17 July 2014, his mandate as member of the Commission. 

In accordance with point 1.2 of the Code of Conduct for Commissioners, I hereby request 
the Ad hoc Ethical Committee's opinion on the compatibility of Mr Nelli Feroci's 
planned assignment as Chairman of the Board of Directors of SIMEST with article 245 
of the Treaty on the Functioning of the European Union. As you will see, there could be 
an appearance of a link between the goals of SIMEST as concerns the support of the 
market expansion of Italian companies and Mr Nelli Feroci's portfolio as Commissioner 
in charge of industry and entrepreneurship (cf. http://wwvy.sirnest.it/page.php?id=24ì. 

My services have informally consulted Directorate-General Enterprise and Industry in 
order to verify if SIMEST is receiving EU funding through projects or programmes 
carried out by DG ENTR. This is not the case. It appears that the activity of SIMEST, 
supporting the external operations of Italian enterprises, is carried out only under 
national programmes. 
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Opinion of the Ad hoc Ethical Committee concerning Commissioner Nelli Feroci: 

"The Ad hoc Ethical Committee has examined the letters of 30 September and 24 
October from Commissioner Nelli Feroci concerning the activities he Intends to 
pursue after the termination of his Commission mandate. Considering the very 
short duration of the Commissioner's mandate, and in the light of the formal 
commitments he expresses in both letters, the Committee concludes that the 
envisaged activities are in accordance with Commissioner Neill Feroci's obligations 
under the articles 245 and 339 of the TFEU and under the Code of Conduct for 
Commissioners." 
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Communication de M. le PRESIDENT 

Cette question est inscrite à l'ordre du jour de la 2103ème réunion de la Commission 
le 29 octobre 2014. 

Destinataires : Membres de la Commission 



COMMUNICATION DU PRESIDENT A LA COMMISSION 

Conformément à l'Article 245(2) du Traité sur le Fonctionnement de l'Union européenne 
(TFUE), les membres de la Commission prennent l'engagement solennel de respecter, 
pendant la durée de leurs fonctions et après la cessation de celles-ci, les obligations 
découlant de leur charge, notamment les devoirs d'honnêteté et de délicatesse quant à 
l'acceptation, après la cessation de leurs fonctions, de certaines fonctions ou de certains 
avantages. 

Par ailleurs, le Code de Conduite des Commissaires (C(2011) 2904 final) a institué une 
procédure spécifique pour l'appréciation des activités que les anciens Commissaires envisagent 
d'exercer dans les dix-huit mois qui suivent la cessation de leurs fonctions. La Commission 
examme la nature des activités envisagées. Si l'activité envisagée présente un lien avec le 
portefeuille du membre de la Commission, la Commission demande l'avis du Comité éthique 
ad hoc. 

Par lettre du 30 septembre 2014, le Commissaire Ferdinando Nelli Feroci, Commissaire 
en charge de l'industrie et de ľentrepreunariat, a informé la Commission de son intention 
de renouer avec deux activités auxquelles il avait mis un terme pendant son mandat en 
tant que membre de la Commission, à savoir en tant que Président de l'Istituto Affari 
Internazionali (LAI) et en tant que Président du Conseil d'Administration de la société 
SIMEST. 

Dans cette lettre, M. Nelli Feroci s'est déclaré parfaitement conscient de ses obligations 
concernant la protection de la collégialité et des informations confidentielles et 
l'interdiction d'activités de lobbying auprès des membres de la Commission ou de son 
personnel pendant les 18 mois suivant la cessation de ses fonctions. 

L'Istituto Affari Internazionali est un organisme de droit privé ayant pour mission de 
développer des activités de recherche et d'organiser des conférences et séminaires dans le 
domaine de la politique internationale et de la politique européenne. 

La société SIMEST est une société financière qui a comme mission principale le soutien 
aux entreprises italiennes qui investissent à l'étranger, moyennant l'achat de participations 
minoritaires dans les capitaux desdites entreprise. 

Istituto Affari Internazionali (IÁI) 

Après examen des services compétents, il est apparu que les activités de cet organisme 
n'ont pas de lien avec le portefeuille dont Monsieur Nelli Feroci est responsable au sein 
de la Commission et l'avis du Comité éthique ad hoc n'a donc pas été demandé. 

Quant au fond, cette activité exercée par Monsieur Nelli Feroci jusqu'à sa prise de 
fonction au sein de la Commission en juillet 2014 ne semble pas poser de problème de 
compatibilité avec les devoirs d'honnêteté et de délicatesse qui s'imposent aux anciens 
membres de la Commission quant à l'acceptation de certaines fonctions. 

Conseil d'administration de la société SIMEST 

Dans sa lettre susmentionnée, M. Nelli Feroci a indiqué que SIMEST est une société 
financière qui a comme mission le soutien aux entreprises italiennes qui investissent à 



l'étranger, moyennant l'achat de participations minoritaires dans les capitaux desdites 
entreprises. 

Le 15 octobre 2014, la Commission a sollicité l'avis du Comité éthique ad hoc sur la 
compatibilité avec l'article 245(2) du TFUE de l'activité envisagée par Monsieur Nelli 
Feroci auprès de SIMEST, en vue du lien qui pourrait apparaître entre les objectifs de 
SIMEST et le portefeuille de Monsieur Nelli Feroci. 

Le 21 octobre 2014, le Comité éthique ad hoc a demandé des précisions complémentaires 
sur la manière dont Monsieur Nelli Feroci comptait respecter le Code de Conduite des 
Commissaires, dans le cadre des futures décisions que le Conseil d'Administration de 
SIMEST prendrait envers des entreprises spécifiques. Le Comité a considéré qu'il était 
important d'éviter toute critique à l'occasion de futures décisions impliquant des 
entreprises bénéficiaires du support de SIMEST, notamment à l'égard de l'application du 
droit de la concurrence et du risque d'abus d'informations privilégiées. 

Par lettre du 24 octobre 2014 à la Secrétaire générale, M Nelli Feroci a répondu aux 
questions soulevées par le Comité éthique ad hoc en précisant le cadre et la nature des 
activités de l'entreprise SIMEST et l'articulation entre celles-ci et la Commission. Il a 
confirmé son engagement de respecter toutes les obligations dérivant du Traité et du 
Code de Conduite des Commissaires. En ce qui concerne l'interdiction de lobbying 
auprès des Membres de la Commission ou de son personnel, il a précisé qu'il respecterait 
ses obligations non seulement en ce qui concerne la société SIMEST, mais également en 
ce qui concerne les entreprises concernées par les interventions de cette société. En outre, 
Monsieur Nelli Feroci s'est engagé à ne pas intervenir auprès de la Commission ou de ses 
services dans le cadre d'éventuels litiges qui pourraient opposer la Commission à 
SIMEST et/ou aux entreprises concernées par l'action de celle-ci. Cette lettre a été 
transmise au Comité éthique ad hoc. 

Le Comité éthique ad hoc a communiqué son avis à la Commission le 27 octobre 2014. 
Après examen des informations et engagements communiqués par Monsieur Nelli Feroci 
dans ses lettres du 30 septembre et du 24 octobre 2014, et compte tenu de la très courte 
durée de son mandat au sein de la Commission, le Comité a considéré que l'activité 
envisagée est compatible avec les exigences du Traité et du Code de conduite des 
Commissaires. 

*** 

La Commission est invitée à examiner la nature des deux activités envisagées par 
Monsieur Nelli Feroci en tant que Président de l'Istituto Affari Internazionali et en tant 
que Président du Conseil d'Administration de la société SIMEST, et à conclure que ces 
activités sont compatibles avec l'article 245(2) du TFUE, compte tenu des engagements 
formulés par Monsieur Nelli Feroci dans ses lettres du 30 septembre et du 24 octobre 
2014. 
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Note to the Members of the Ad-Нос Ethical Committee 
Mr Nikolaus Van der Pas 

Mr Rafael Garcia-Valdecasas 
Mr Terry Wynn 

Subiect: Commission Decisions on former President José Manuel Barroso's, 
former Vice-President Viviane Reding's and former Commissioner 
Ferdinando Nelli Feroci's envisaged post-office activities 

Please find enclosed, for your information, Commission Decisions C(2014) 8230 
C(2014) 8231 and C(2014) 8319 about former President José Manuel Barroso's, former 
Vice-President Viviane Reding's and former Commissioner Ferdinando Nelli Feroci's 
envisaged post-office activities. 

The Commission had requested the Ad hoc Ethical Committee's opinions on 
Mr Barroso's envisaged speaking arrangements with the London and/or Washington 
Speakers Bureau, on Ms Reding's envisaged activity with the Bertelsmann Foundation 
and on Mr Nelli Feroci's envisaged activity with SIMEST. 

Catherine Day 

Enel: Commission Decision C(2014) 8230 
Commission Decision C(2014) 8231 
Commission Decision C(2014) 8319 

Commission européenne/Europese Commissie, 1049 Bruxelles/Brussel, BELGIQUE/BELGIë - Tel. +32 22991111 
http://ec.europa.eu/dgs/secretariat_general/ 
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COMMUNICATION DU PRESIDENT A LA COMMISSION 

Conformément à l'Article 245(2) du Traité sur le Fonctionnement de l'Union européenne 
(TFUE), les membres de la Commission prennent l'engagement solennel de respecter, 
pendant la durée de leurs fonctions et après la cessation de celles-ci, les obligations 
découlant de leur charge, notamment les devoirs d'honnêteté et de délicatesse quant à 
l'acceptation, après la cessation de leurs fonctions, de certaines fonctions ou de certains 
avantages. 

Par ailleurs, le Code de Conduite des Commissaires (C(2011) 2904 final) a institué une 
procédure spécifique pour l'appréciation des activités que les anciens Commissaires envisagent 
d'exercer dans les dix-huit mois qui suivent la cessation de leurs fonctions. La Commission 
examme la nature des activités envisagées. Si l'activité envisagée présente un lien avec le 
portefeuille du inembre de la Commission, la Commission demande l'avis du Comité éthique 
ad hoc. 

Par lettre du 30 septembre 2014, le Commissaire Ferdinando Nelli Feroci, Commissaire 
en charge de l'industrie et de ľentrepreunariat, a informé la Commission de son intention 
de renouer avec deux activités auxquelles il avait mis un terme pendant son mandat en 
tant que membre de la Commission, à savoir en tant que Président de l'Istituto Affari 
Intemazionali (LAI) et en tant que Président du Conseil d'Administration de la société 
SIMEST. 

Dans cette lettre, M. Nelli Feroci s'est déclaré parfaitement conscient de ses obligations 
concernant la protection de la collégialité et des informations confidentielles et 
l'interdiction d'activités de lobbying auprès des membres de la Commission ou de son 
personnel pendant les 18 mois suivant la cessation de ses fonctions. 

L'Istituto Affari Internazionali est un organisme de droit privé ayant pour mission de 
développer des activités de recherche et d'organiser des conférences et séminaires dans le 
domaine de la politique internationale et de la politique européenne. 

La société SIMEST est une société financière qui a comme mission principale le soutien 
aux entreprises italiennes qui investissent à l'étranger, moyennant l'achat de participations 
minoritaires dans les capitaux desdites entreprise. 

Istituto Affari Internazionali (IÁI) 

Après examen des services compétents, il est apparu que les activités de cet organisme 
n'ont pas de lien avec le portefeuille dont Monsieur Nelli Feroci est responsable au sein 
de la Commission et l'avis du Comité éthique ad hoc n'a donc pas été demandé. 

Quant au fond, cette activité exercée par Monsieur Nelli Feroci jusqu'à sa prise de 
fonction au sein de la Commission en juillet 2014 ne semble pas poser de problème de 
compatibilité avec les devoirs d'honnêteté et de délicatesse qui s'imposent aux anciens 
membres de la Commission quant à l'acceptation de certaines fonctions. 

Conseil d'administration de la société SIMEST 

Dans sa lettre susmentionnée, M. Nelli Feroci a indiqué que SIMEST est une société 
financière qui a comme mission le soutien aux entreprises italiennes qui investissent à 



l'étranger, moyennant l'achat de participations minoritaires dans les capitaux desdites 
entreprises. 

Le 15 octobre 2014, la Commission a sollicité l'avis du Comité éthique ad hoc sur la 
compatibilité avec l'article 245(2) du TFUE de l'activité envisagée par Monsieur Nelli 
Feroci auprès de SIMEST, en vue du lien qui pourrait apparaître entre lea objectifs de 
SIMEST et le portefeuille de Monsieur Nelli Feroci. 

Le 21 octobre 2014, le Comité éthique ad hoc a demandé des précisions complémentaires 
sur la manière dont Monsieur Nelli Feroci comptait respecter le Code de Conduite des 
Commissaires, dans le cadre des futures décisions que le Conseil d'Administration de 
SIMEST prendrait envers des entreprises spécifiques. Le Comité a considéré qu'il était 
important d'éviter toute critique à l'occasion de futures décisions impliquant des 
entreprises bénéficiaires du support de SIMEST, notamment à l'égard de l'application du 
droit de la concurrence et du risque d'abus d'informations privilégiées. 

Par lettre du 24 octobre 2014 à la Secrétaire générale, M Nelli Feroci a répondu aux 
questions soulevées par le Comité éthique ad hoc en précisant le cadre et la nature des 
activités de l'entreprise SIMEST et l'articulation entre celles-ci et la Commission. Il a 
confirmé son engagement de respecter toutes les obligations dérivant du Traité et du 
Code de Conduite des Commissaires. En ce qui concerne l'interdiction de lobbying 
auprès des Membres de la Commission ou de son personnel, il a précisé qu'il respecterait 
ses obligations non seulement en ce qui concerne la société SIMEST, mais également en 
ce qui concerne les entreprises concernées par les interventions de cette société. En outre. 
Monsieur Nelli Feroci s'est engagé à ne pas intervenir auprès de la Commission ou de ses 
services dans le cadre d'éventuels litiges qui pourraient opposer la Commission à 
SIMEST et/ou aux entreprises concernées par l'action de celle-ci. Cette lettre a été 
transmise au Comité éthique ad hoc. 

Le Comité éthique ad hoc a communiqué son avis à la Commission le 27 octobre 2014. 
Après examen des informations et engagements communiqués par Monsieur Nelli Feroci 
dans ses lettres du 30 septembre et du 24 octobre 2014, et compte tenu de la très courte 
durée de son mandat au sein de la Commission, le Comité a considéré que l'activité 
envisagée est compatible avec les exigences du Traité et du Code de conduite des 
Commissaires. 

* * *  

La Commission est invitée à examiner la nature des deux activités envisagées par 
Monsieur Nelli Feroci en tant que Président de Ylstituto Affari Internazionali et en tant 
que Président du Conseil d'Administration de la société SIMEST, et à conclure que ces 
activités sont compatibles avec l'article 245(2) du TFUE, compte tenu des engagements 
formulés par Monsieur Nelli Feroci dans ses lettres du 30 septembre et du 24 octobre 
2014. 


